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Affaire suivie par M. BRIÈRE Patrice 

Æ 0232765394- PB/DR 

0232 76 54,60 
mél : Patrice. BRIERE@seine-maritime.pref. gouv.fr 

LE PREFET 
de la Région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

SAS PETROPLUS RAFFINAGE PETIT-COURONNE 
PETIT-COURONNE 

Autorisation Temporaire 

Exploitation d'un incinérateur mobile en vue de traiter les vapeurs 

de « coupe de coeur » au poste de chargement navires Quai 220. 

Le Code de l'Environnement, notamment son Livre V, 

L'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs 
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à 
autorisation, 

Les différents arrêtés préfectoraux autorisant et réglementant les activités exercées par 
la SAS Pétroplus Raffinage Petit-Couronne (ex SAS Couronnaise de Raffinage) dans 
la raffinerie située à Petit-Couronne, rue Aristide Briand et notamment l'arrêté 

préfectoral du 21 mars 2008, 

La demande en date du 1° septembre 2008 par laquelle la SAS Pétroplus Raffinage 
Petit-Couronne sollicite l'autorisation d'exploiter, à titre temporaire, un incinérateur 
mobile en vue de traiter les vapeurs de « coupe de coeur » au poste de chargement 
navires Quai 220 à Petit-Couronne, 

Le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 22 septembre 2008, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement infomatisé. Le droit d'accès au fichier et de 
rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 
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La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 

et technologiques en date du 14 octobre 2008, 

Les notifications faites à la société les 3 octobre 2008 et 16 octobre 2008, 

CONSIDERANT : 

Article 1 : 

Article 2: 

Article 3 : 

Que la SAS Pétroplus Raffinage | Petit- Couronne a sollicité l'autorisation d'exploiter, à 

titre temporaire, un incinérateur mobile en vue de traiter les vapeurs de « coupe de 

_coeur » au poste de chargement navires Quaï 220 à Petit-Couronne, 

Que .cette demande est motivée par le manque de performance actuel de l'unité de 

récupération de vapeurs (URV) et par la nécessité de poursuivre les opérations de 

chargement sous peine de devoir arrêter l'unité de reformage catalytique des essences 

(PLAT2) et tles unités de production associées, 

Que pour retrouver les performances d'origine de l'unité de récupération de vapeurs 

(URV), la SAS Pétroplus Raffinage Petit-Couronne planifie des modifications 

importantes de cette unité (consolidation du système sous vide par une seconde 

pompe à vide, remplacement des charbons actifs, remplacement de l'analyseur de 

suivi en continu des rejets de l'URV, 

Que la SAS Pétroplus Raffinage Petit-Couronne demande également à pouvoir utiliser 

cet incinérateur des vapeurs lorsque l'unité de récupération des vapeurs (URV) sera 

remise en service mais momentanément indisponible, 

Qué dans ces conditions, il y a lieu de faire application des dispositions prévues par 

l'articie R.512-37 du Code de l'environnement, 

ARRETE 

La SAS Pétroplus Raffinage Petit-Couronne dont le siège social est 72 rue Aristide 

Briand 76650 Petit-Couronne est autorisée à exploiter, à titre temporaire, une unité 

mobile d'incinération des vapeurs émises par les navires de mer lors de leur 

chargement en « coupe de coeur » installée Quai 220 à Petit-Couronne. 

La présente autorisation est accordée pour une durée maximum de & mois à compter 

de la date de notification du présent arrêté et sous réserve du respect des prescriptions 

d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitänt devra se. conformer strictement aux dispositions édictées par le 

ivre Il (titre H1) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 

textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 

travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 

l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 

des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 

être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

  
      

  

   



Article 4 : 

- Article 5 : 

Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9 : 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de 

l'inspection des installations classées, de l'inspection. du travail et des services 

d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que 

l'administration jugerait nécessaire d’ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publiques. ‘ 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 

du présent arrêté pourra faire l’objet des sanctions prévues à l'article L-514.1 du Code 
de l'environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 

tribunaux compétents. ‘ 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 

son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 

suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 

déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 

R.512-74 du code de l'erivironnement et de prendre les mesures qui s'imposent pour 

remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 

inconvénients mentionnés à l’article L-511.1 du Code de l'environnement. 
$ 

Conformément à l'article L-514.6 du Code de l'environnement, la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de 

deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée 

et de quatre ans pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de PETIT- 

COURONNE, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

.de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le directeur 

départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, les inspecteurs 
du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ainsi que 

tous agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de 

gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la 

mairie de PETIT-COURONNE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 

. légales du département. 

D /LePréet 
Four té Rar G 

    

Ciande MOREL 
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 4.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PETROPLUS RAFFINAGE PETIT COURONNE dont le siège social est situé 23 rue du Roule à Paris (75 001) est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions présent arrété, à exploiter sur le territoire de la commune de Petit 

Couronne, Rue Aristide Briand — BP1, les installations détaillées dans les articles suivanits. : 

Cette autorisation est délivrée pour une durée de 6 mois. La reconduction de l'autorisation (pour une nouvelle durée de 6 mois) 

est conditionnée à la demande écrite de l'exploitant (demande adressée à monsieur le préfet) et à l'accord de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Sans objet. - 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations. classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'unité mobile d'incinération de vapeurs d'hydrocarbures est autorisée au titre d'oxydateur thermique (installation connexe aux 

installations visées dans les prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral de changement d’exploitant du 21 mars 2008 et 

relevant de la rubrique 1434.2 de la nemenciature des installations classées). 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'INSTALLATION ‘ 

Les installations autorisées sont situées dans la commune de Petit Couronne, sur les parcelles du port autonome de Rouen 

(PAR). L'exploitant est signataire avec le PAR d'une convention d'utilisation de ces parcelles. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Sans objet. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Les installations sont organisées de la façon suivante : 

_ Une unité mobile d'incinération située sur le quai 220 utilisant le propane comme gaz d'assistance à l'incinération. 

— Une citerne de propane liquide située sur la quai 220. Le propane est utilisé en tant que gaz d'assistance de l'installation 

d'incinération. 

- Des raccordements nécessaires pour lacheminement des vapeurs des navires vers l'unité mobile installées au sol le long 

de l’appontement entre le quai 300 et le quai 220. 
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CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

- données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

Cette autorisation est délivrée pour une durée de 6 mois. La reconduction de l'autorisation (pour une nouvelle durée de 6 mois) 
est conditionnée à la demande écrite de l'exploitant (demande adressée à monsieur le préfet) et à l'accord de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.6MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1, PORTER À CONNAISSANCE . : 

Toute modification apportée par le demiandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Sans objet. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. - 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 4.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Article 1.6.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.7DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de Rouen) : 

1) _ Parles demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés. 

2) Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
lés prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.                    
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CHAPITRE 1.8ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation. en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des texies cités ci-dessous : : 
  

Dates Textes 

  

  

31/03/08 | Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre. 

  

31/01/08 | Arrété relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation. 
  

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2008 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-6385 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs. 

30/06/05 | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses. 

  
  

  

  

  

30/05/05 | Décret n° 2005-6356 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses. 

  

  

  

20/04/08 | Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au programme national 

d'action contre:la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses. 

  

  

29/06/04 | Arrêté relait au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié. 

17/07/00 | Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article.17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 

1977 modifié { bitan décennai de fonctionnement). 

  

  

  

10/08/00 | Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou 

des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation. 

07/02/00 | Arrêté du 7 févier 2000 (économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 février 1975 

relatif aux rendements minimaux dès générateurs.thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif 

à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution 

atmosphérique et d'économiser l'énergie. 

  

  

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 
  

23/01/07 |Arété du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

10/05/93 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 

législation sur les installations classées. 
  

10/05/93 | Arrêté du 10 mai 1993 relatif au stockage de gaz inflammables liquéfiés sous pression 

  

38j01/03 |Arrèté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées. 
  

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'expiosion. 
  

20/06/75 | Arrêté du 20 juin 1978 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de 

réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie       
  

  

CHAPITRE 1.9RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2:1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : : 

— ‘limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

— la gestion des effluents .et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

— prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentel, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites-et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.4. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, etc.). 

CHAPITRE 2.4DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus .du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial. 

— les plans tenus à jour. 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation. 

_ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

_. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant. 5 années au minimum. 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitéés et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

— à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant doit metire également en place une manche à air au niveau de la zone de chargement. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à Forigine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. . 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans objet. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Sans objet. 

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les’conduits ou prises d'air avoisinant.. La forme des conduits, 
nétamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée péut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à Fhygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, crifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont égaiement consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

          

e . M 2 Puissance ou capacité Combustibie Auîres 
N° de conduit | Installations raccordées caractéristiques 

18 bis Navires de mer lors des |967 mh de vapeurs d'hydrocarbures de | Coupe de cœur 

chargements de coupe de cœur. iype coupe de cœur. assistée de propane 
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

Hauteur Débit maximal en m°/h Vitesse mini d'éjection en m/s 

[Conduit N° 18 bis | Supérieure à 10 mètres 967 5           

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 

(273.kelvins) et de pression (104,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (401,8 kilopascals) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz secs) ; 

- à uné teneur en Oz ou CO précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n° 18 bis 

Concentration en ©; de référence Teneur mesurée en sortie d'incinération 

Poussières 100 mg/Nm si le flux horaire est inféreiur à 1 kg/hn 

40 mg/Nm si-le flux horaire est supérieur à 1 kg/h 

NOx en équivalent NO: 100 mg/Nm* 

co 100 mg/Nm° 

CH4 50 mg/Nm° : 

COV totaux (exprimé en carbone toial) 50 mg/Nn si le rendement est supérieur à 98 % 

É 20 mg/Nm* si le rendement est inférieur à 98 % 

Benzène 2 mg/Nnv si le flux horaire maximai est supérieur ou égal à 10 g/h.         
  

  

  

  

     



  

TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
‘ AQUATIQUES ‘ 
  

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

‘ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Sans objet. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Sans objet. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1.3.1. Réseau d’alimentation en eau potable 

Sans objet. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Sans objet. 

ARTICLE 4,1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Sans objet. 

CHAPITRE 4.2COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents agueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non autorisé ou non conforme aux valeurs autorisées est 
interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation. 

les dispositifs dé protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..). 

les secteurs collectés et les réseaux associés. 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.). 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES. RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

    

  

      

  

         



Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les “collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes: 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 

site industriel. - 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etlou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

4 

— les eaux pluviales non polluées ; 

— les eaux accidentellement pollués. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. ll est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappe d'eaux souterraines (nappe des alluvions, nappe de la Craie) ou vers 

les milieux de surface (Seine) non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrété. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible. de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Sans objet. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Sans objet. : | 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

— de matières flottantes, 

— de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

        

  

         



Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

— Température : < 80°C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 

— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt. ‘ 

  

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements: appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évâcuées vers le milieu récepteur dans 

les limites autorisées par les arrêtés applicables à la raffinerie. . 

ll est interdit d'établir des liaisons directes. entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.   
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TITRE 5- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 5.4DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations ciassées sont applicables. 

ARTICLE 5.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 5671-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 5.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 5.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période ailant Emergence admissible pour la période 

Les zones à émergence réglementée (incluant le bruil de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A}     
  

ARTICLE 5.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : : 

  

  

  

  

    

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

« (sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

      
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tabieau figurant à l’article 5.2.1 dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 5.,3VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi. que pour la sécurité des biens où des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis. 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986° 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 6- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 6.1CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 6.1.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Une vérification de l'ensembie de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui rnentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

Article 6.1.1.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la-vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 6.1.2. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE : 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnément, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 6.1.3. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement sont 
protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 6.2GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 6.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont te dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction de fumer. 

— l'interdiction de tout brülage à l'air libre. 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt. 

—-_ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu ». 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

- fermeture des portes coupe-feu, abturation des écoulements d'égouts notamment). 

—. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie. 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des. services 
d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence 
de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications où d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 
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L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de ta sécurité. I! veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience." 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées une note synthétique présentant les résultats des 

révues de direction réalisées conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

ARTICLE 6.2.2. INTERDICTION DE FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. ° 

ARTICLE 6.2.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

__ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

Œuvre, 

— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

__ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 

- celles-ci, 

_ une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. : 

ARTICLE 6.2.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne düment habilitée et nommément désignée. 

Article 6.2.4.1. Permis d'intervention ou permis de feu à 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. : 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 6.3MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 6.3.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maïtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de 

maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition 

de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 

fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 

sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
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‘Article 6.3.1.1. Mesures visant à le gestion de la co-activité 

Toute opération de chargement des navires en coupe de cœur doit faire l'objet d’une information préalable du responsable du 
-centre emplisseur de gaz de pétrole liquéfié (GPL) voisin et d'une demande de suspension des opérations pouvant générer un 
déconfinement des GPL (opérations de maintenance par exemple). 

L'unité d'incinération doit être surveillée en continu 24 heures sur 24 lors de son exploitation par le personnel BJ Service. Lors 
des chargements, le pilotage de l'unité d'incinération doit être réalisée depuis la salle de conduite BJ Service située sur la 

. remorque routière. La salle de conduite doit être pressurisée. La zone d'intervention du personnel BJ Service est limitée au quai 
220 et la citerne de gaz d'assistance (propane). 

Le chargement et les opérations de connexion et de déconnexion doivent être assurés et surveillés par le persannel 
Petroservice et le personnel du navire. La zone d'intervention du personnel du navire est limitée au navire lui-même. La zone 

d'intervention de Petroservice est limitée au quai 300, à la salle de contrôle située face au quai 230 et à l'unité mobile 
d'incinération pour les contrôtes d'atmosphère. 

Le port d'appareils de mesure de l'exposition aux hydrocarbures (PID) et d'un masque à cartouche benzène est obligatoire sur 
l'ensemble de la zone de chargement. Toutes les 2 heures, l'opérateur de la société Petroservice doit faire des mesures (au 
moyen du PID) dans les zones suivantes : bungalow situé en dehors de la zone benzène (zone entre les quais Q210 et Q220), 
torche mobile et appontement Q300. Si ces mesures révèlent une exposition aux hydrocarbures supérieure à 1 ppm, l'épérateur 
doit s'équiper d'un appareil respiratoire isolant (ARI) en vue de mesurer la concentration en benzène (au moyen d’un détecteur 
CMS) dans les mêmes endroits. 

Les résultats des mesures d'exposition aux hydrocarbures et au benzène doivent être reportées dans la fiche « analyse 
atmosphère ». 

La gestion et la coordination de l’opération (délivrance des autorisations de travail) sont assurées par le personnel d'exploitation 
du service mouvement de la raffinerie. 

_ Article 6.3.1.2. Mesures visant à isoler les inventaires de substances et préparations dangereuses 

La ligne de raccordement (entre le navire et l'unité d'incinération mobile) et le flexible de propane (entre la citerne et l'unité) sont 
isolabies à chaque extrémité manuellement et automatiquement par sécurité à l’arrivée sur l’unité d'incinération. 

L'unité est équipée d'un ensemble de pare flammes supprimant le risque d’un retour de flammes vers les équipements 
connectés. 

Article 6.3.1.3. Mesures visant à prévenir la rupture de la capacité mobile de stockage de propane 
liquide ° . 

La citerne de propane liquide doit être arrosée en continu lors du fonctionnement de l'unité mobile d'incinération de façon à 
prévenir le givrage de la capacité de par la détente de la phase liquide lors des besoins en gaz d‘enrichissement. | 

Article 6.3.1.4. Mesures visant à la mise en sécurité de l'installation 

L'unité mobile d'incinération est conçue pour être autonome en terme de sécurité. Elle peut être également mise en sécurité par 
l'intermédiaire d'un arrêt d'urgence (surveillance en continu par un opérateur pupitre par le personnel habilité BJ services). 

L'exploitant doit définir la liste des moyens d'intervention relatifs à la défense incendie de l'unité mobilé d’incinération. Des 
moyens fixes d'intervention doivent être positionnés à proximité immédiate de l'incinérateur durant toute la phase des 
chargements navires en coupe de cœur. 

ARTICLE 6.3.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 
de fonctionnement sûr. 

Les.dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 6.3.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : | - ‘ 

— être signalées et enregistrées, 

— être hiérarchisées et analysées, 

— et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou orgarisationnelles, 
dont leur application est suivie dans la durée 
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 

consignées. 

ARTICLE 6.3.4. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers et, lé cas échéant, en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 

place un réseau de détecteurs fixes ou mobiles en nombre suffisant avec, le cas échéant, un report d'alarme en salle de 

contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine es opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps. 
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TITRE 7- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 7.1PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 7.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

. Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres ét de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. - 

ARTICLE 7.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité afin de s'assurer du bo fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives sur les rejets benzène (prélèvements sur les charbons actifs) selon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent. La fréquence minimale des mesures comparatives sont trimestrielles. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 7.2MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENUS DE L’AUTO- 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 7.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

Finstallation. 

ARTICLE 7.2.2. AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS CANALISÉES 

Les mesures portent sur les rejets canalisés suivants : 

Rejet n° 18 bis : unité mobite d'incinération 
  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Fréquence Enregistrement (oui où non) Fréquence des mesures comparatives 
- . visées à Farticle 7.1.2 

[O2] En continu Non - 

[CO] En continu Non - 

[CO:} En continu Non : - 

[NOx} En continu Non - 

[Hydrocarbures] En continu Non - 

Benzène Pas de mesure Non ° Trimestrielle         
CHAPITRE 7.3SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 7.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 7.1, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
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résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 7.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 

calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 7.1 du mois précédent. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 

écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 7.4, des modifications éventuelles du programme d'auto 

surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévies (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance) ainsi que de leur efficacité. 

1 ést tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.   

  

 


